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UNSS, Contrat d'assurance MAIF

Vous trouverez en fichier lié à cet article le contrat des garanties proposées par l’assureur de l’Union Sportive du
Sport Scolaire (MAIF) pour la couverture des dommages corporels de votre enfant dans le cadre des activités de
l’Association Sportive.

Documents joints

 unss-assurance_accid-corpo_07-2023 (PDF de 143.3 ko)

 unss-notice_07-2023 (PDF de 120.6 ko)

 unss_assur-contrat_07-2023 (PDF de 179.1 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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